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que exploitation et aux possibilités de placement. Ces suppléments
doivent aussi servir à encourager une culture des champs variée.
Depuis assez longtemps, les prix des céréales fourragères ont
considérablement baissé sur le marché mondial. Le Conseil fédéral s'est vu
obligé d'augmenter de 50 centimes à 3 francs le quintal, dès le 1er octobre

1953, les suppléments de prix des principaux genres de céréales
fourragères, afin de rétablir un certain équilibre. Les suppléments de
prix sur l'orge, l'avoine et le seigle, destinés à l'affouragement, sont
fixés à 5 francs les 100 kilos ; ils sont de 4 francs pour le maïs et de
3 francs pour le blé.

* *
L'inauguration du réseau électrifié de la compagnie des chemins

de fer jurassiens, le 3 octobre 1953, restera une grande date dans les
annales économiques du pays. La fête, à laquelle a participé, autour
du monde officiel, toute la population des régions intéressées, a
commencé par le départ de deux trains, des stations terminus de Tavannes
et de Glovelier. (les convois se sont rejoints au Noirmont, puis les invités

ont gagné La Chaux-de-Fonds, où une chaleureuse réception a été
présidée par le chef des finances locales, M. Favre-Bulle. Au banquet
officiel, à Saignelégier, M. le président Mœckli a apporté le salut et les
vœux du gouvernement bernois ; il était entouré des membres du
Conseil-exécutif Brawand, Gnaegi, Moine et Seematter. Neuchâtel était
représenté par M. le conseiller d'Etat Sandoz. — Le directeur de
l'Office international des transports et le directeur général des CFF
ont relevé la haute importance de la modernisation des voies secondaires

du Jura.
* *

La construction d'une nouvelle gare à Moutier est actuellement
à l'étude à la direction du 1er arrondissement des CFF.

La main-d'œuvre étrangère est l'objet, en Suisse, d'une politique
extrêmement souple, c'est-à-dire adaptée à la situation variable du
marché du travail. En principe, l'entrée des travailleurs étrangers
n'est autorisée que s'il n'est pas possible de trouver, dans le pays, la
main-d'œuvre nécessaire. Le nombre des autorisations accordées, qui,
en 1947, avait atteint 150,000, est tombé à 75,000 en 1950, pour remonter
à 149,000 en 1952. Dans l'ensemble, il s'agit surtout de travailleurs
italiens.

Amélioration sur la ligne Delémont-Bâle. Cette ligne est
particulièrement chargée : 03 trains y passent journellement. Afin d'améliorer
les conditions de passage des convois, d'importants travaux ont lieu
aux voies de la gare de Bärschvil. Une voie d'évitement de 450 mètres
de longueur sera établie ; le coût en est évalué à 1 million 410,000
francs, car de gros travaux de terrassement sont nécessaires, ainsi que
la démolition de bâtiments actuels de la station, et la correction du lit
du torrent qui vient de la montagne.
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